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POINT 26 DE L'ORDRE DU JOUR 

Question du desarmement general et complet: rapport 
de Ia Conference du Comite des dix-huit puissances 
sur le desarmement (A/5408-DC/207, A/5488-DC/ 
208, A/C.l/L.891 et Corr .1, A/C.ljL.328 et Add.l 
et 2) [~~ite*] 

EXAMEN DU PROJET DE RESOLUTION A/C.l/ 
L.328 ET ADD.1 ET 2 (suite) 

1. M. ADEBO (Nig~ria) demande une br~ve suspension 
de s~ance pour permettre aux auteurs du projet de 
r~solution A/C.1/L.328 et Add.1 et 2 de procMer l:t 
de nouvelles consultations. 

La seance est suspendue a 10 h 40; elle est reprise 
a 11 heures. 
2. Le PRESIDENT dit qu'il a M~ inform~ que les 
auteurs se sont mis d' accord sur un texte revise du 
pro jet de resolution qui sera distribue d~s que possible; 
l'examen du point 26 de l'ordre du jour sera done 
repris l:t la seance suivante. 

POINT 74 DE L'ORDRE DU JOUR 

Denuclearisation de !'Amerique latine(A/5415/Rev.l, 
A/5447 et Add.!, A/C.l/L.329) [suite] 

DISCUSSION G'ENERALE ET EXAMEN DU PROJET 
DE RESOLUTION A/C.1/L.329 (suite) 

3. M. SOLANO LOPEZ (Paraguay) ne r~pMera pas 
ce que le Ministre des affaires etrang~res du Paraguay 

*Reprise des debats de la 1335eme seance. 
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a declare devant 1' Assembl~e generale le 23 septembre 
1963 (1212~me s~ance pl~ni~re) au sujet des conditions 
qui, de l'avis de son gouvernement, devront ~tre rem-
plies par tout arrangement relatif ala denucl~arisation 
de 1' Amerique latine. Le repr~sentant du Paraguay d~
sire souligner toutefois que la discussion qui se deroule 
actuellement a la Premi~re Commission ne represente 
qu 'une etape preliminaire des efforts vis ant a d~nucl~
ariser 1' Amerique latine et que les negociations actuel-
les sur un accord de d~nuclearisation devront avoir 
lieu dans le cadre de !'Organisation des Etats ameri-
cains et conformement aux dispositions d'accords re-
gionaux tels que le Traite interamericain d' assistance 
mutuelle, signe a Rio de Janeiro le 2 septembre 1947; 
M. Solano L6pez note a cet ~gard qu'il est fait mention 
d'"accords regionaux" au paragraphe 2 du dispositif 
du projet de resolution A/C.1/L.329. 

4. La del~gation paraguayenne votera pour le projet 
de resolution. 
5. M. QUINTERO (Panama) dit que les efforts entre-
pris pour denucleariser 1' Am~rique latine sont en 
harmonie avec la politique de 1' Assemblee generale 
qui consiste l:t rechercher un accord sur des questions 
relativement peu complexes tout en s'employant l:t 
atteindre l'objectif final du desarmement general et 
complet. Le repr~sentant du Panama rappelle l:t ce 
propos la resolution 1653 (XVI),dans laquelle 1' Assem-
bl~e d~clarait que l'emploi d' armes nucleaires et 
thermonucleaires constituait une violation directe de 
la Charte des Nations Unies, ainsi que la resolution 
1665 (XVI), qui demandait aux puissances nucl~aires 
de s' abstenir de ceder le controle de ces armes et 
de communiquer les renseignements necessaires l:t 
leur fabrication l:t des Etats qui n'en poss~dent pas. 
Bien que la resolution 1665 (XVI) ait Me critiquee 
parce qu'elle consacrait en fait !'existence de ce qu'on 
appelle le "club nucleaire" et qu'elle n'invitaitpas les 
puissances nucl~aires a s' abstenir d'installer. de 
stocker ou d'essayer des armes nucleaires sur le 
territoire d'autres Etats, M. Quintero n'enestimepas 
moins que ce texte a servi de precedent au projet de 
resolution A/C.1/L.329 sur la denuclearisation de 
l'Am{Jrique latine. D'autre part, il convientd'attacher 
une importance encore plus grande a la r~solution 
1653 (XVI), ainsi qu'l:t la resolution 1652 (XVI), qui 
demandait aux Etats Membres de s'abstenir d'utiliser 
le territoire, les eaux territoriales ou l'espace aerien 
de 1' Afrique pour experimenter, accumuler ou trans-
porter des armes nucleaires. 

6. Certains soutiennent que tout accord qui se:rait 
conclu l:t la suite du projet de resolution dont la 
Commission est saisie n'aurait qu'une signification 
symbolique, du fait qu'aucun pays de 1' Am~rique 
latine ne poss~de d'armes nucleaires et n'est en 
mesure d'en fabriquer dans un proche avenir. On ne 
doit pas oublier cependant qu'un tel accord engage:rait 
ses signataires l:t s' abstenir non seulement de fabriquer 
mais aussi d'acquerir, de stocker ou d'essayer des 
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armes nucleaires. L'argument selon lequell'accord 
deviendrai t inefficace si une puissance nucleaire quel-
conque refusait de le reconnaftre n'est pas fonde non 
plus, puisque les signataires n'auraient pas besoin 
de l'autorisation d'une puissance exterieure pour 
interdire 1 'installation, l'essai ou le stock aged' armes 
atomiques sur leurs territoires respectifs. En reali te, 
comme 1' a sign ale a juste titre le representant du 
Mexique, tout Etat, si petit soit-il, peut interdire a 
titre indi vi duel I a pr€lsence d' armes nucleaires sur son 
territoire en adoptant simplement une loi ou un decret 
a cet effet. 
7. On estime dans certains milieux que les pays 
d' Amerique latine n' accroftront gu~re leur securi teen 
se declarant zone denucl€larisee, si des pays ou des 
territoires voisins ou contigus rel~vent de la juri-
diction de puissances qui ne sont pas parties a 
1' accord de denuclearisation. N€lanmoins, si les Etats 
d' Amerique latline se declarent zone d€lnucl€larisee, 
les puissances exterieures a l' Amerique latine sous 
la souverainete desquelles ces territoires se trouvent 
places ou qui exercent ou veulent exercer une juri-
diction quelconque sur des regions constituant une 
enclave dans le territoire national de certains Etats 
d 'Amerique lati.ne auraient des obligations morales 
bien plus fortes de s'abstenir decreer des installa-
tions nucleaires dans ces regions. En outre, les 
Etats d' Amerique latine pourraient chercher a per-
suader les puissances exterieures a 1' Am€lrique 
latine qui poss~dent des territoires, des bases ou 
des concessions emportant juridiction dans la region 
d' adMrer a un pacte multilateral de denuclearisation 
de !'Amerique latine et de s'engageranepas installer 
ou utiliser d' armes atomiques dans les regions int€l-
ressees. 
8. Le Panama est pre1; a participer a toute conference 
latino-americaine ou interamericaine - y compris 
une conference clans laquelle les puissances etrang~res 
a la region mais qui poss~den't des territoires ou des 
interets speciaux en Amerique latine seraient repre-
sentees- que l'on organiserait pour conclure de 
vastes accords regionaux qui 1\ leur tour pourraient 
servir de base ~l !'ideal de !'interdiction universelle et 
permanente des armes nucl€laires. Les puissances qui 
ne sont pas latino-americaines et qui participeraient 
a des conferences de cet ordre clevront manifestement 
etre pretes en outre a contracter les obligations assu-
mees par les Etats d' Amerique latine. A ce propos 
le representant du Panama ne peut comprendre la 
position de certains representants qui, d'une part, 
insistent sur le principe de l'unanimite et declarent 
que la denuclearisation de l' Amerique latine est im-
possible sans le consentement expr~s de tous les 
Etats du sous·-continent latino-americain, tout en 
faisant observer, d'autre part, qu'un accord de denu-
clearisation ne pourrait etre realise que par !'entre-
mise de !'Organisation des Etats americains. Etant 
donne que certains Etats d' Amerique !a tine ne sont 
pas membres de cette organisation et que l'on ne sait 
pas si les nouveaux Etats de la region y adhereront, 
ces Etats ne e.eraient pas a meme de se joindre a 
l'assentiment unanime s'ils ne peuvent participer a 
la conference a laquelle 1' accord de denuclearisation 
serait elabore. Le representant du Panama ne com-
prend pas non plus la position de certains represen-
tants qui estiment que !'instrument relatif ala denu-
clearisation de 1' Amerique latine doit etre elabore 
par !'Organisation des Etats americains mais conte-
nir certaines dispositions imposant des obligations 
juridiques a tous les Etats ayant des interets dans la 
region. 

9. La delegation panamienne fait sienne !'opinion 
exprimee par la delegation mexicaine (1333~me se-
ance!, qui a declare que les conditions requises pour 
la d·3nuclearisation de chaque region concernent au 
premier chef les Etats de cette region et que les 
representants qui ont rnentionne des conditions pre-
cises voulaient surtout mentionner celles qu'ils ju-
geaient indispensables a une denuclearisation even-
tuelle de leurs propres regions. M. Quintero pense 
toutefois qu'un certain nombre des conditions dont 
on a fait etat etaient remplies dans le cas de l'ini-
tiatiye actuelle en vue de la d€lnuclearisation de 
1' Amerique latine. Cette initiative emane des pays 
d'Amerique latine; de pl.1s il n'existe pour !'instant 
aucune installation atomique en Amerique latine. En 
ce qui concerne une verification adequate, le Panama, 
encore qu'il ne puisse parler au nom des autres pays 
d'Amerique latine, accepterait !'adoption du syst~me 
d'inspection le plus efficace dans toutes les parties de 
son territoire national, ~t condition qu 'une telle ins-
pection ne soi t pas unilaU:rale et ne serve pas de pre-
texte a une intervention ou a une ingerence dans la vie 
du pays. En outre, la delegation panamienne accueille 
favorablement l'idee d'une denuclearisation totale de 
1' Amerique !a tine - la denuclearisation de !'ensemble 
du territoire compris entre le Rio Bravo et le Cap 
Horn -, de tous les Etats insulaires de 1' Amerique 
latine, des nouveaux Etats de la mer des Antilles qui 
ont exprime le vreu de s'associer au groupe latino-
americain et de tous les terri toires insulaires avoi-
sinants qui n'ont pas encCire accede a l'independance. 
10. Si la delegation panamienne approuve l'idee de 
l'unanimite ou de la totnlite, elle ne pense pas que 
ce soit la une condition indispensable: tout Etat 
peut denucleariser unilaMralement son propre terri-
toire ou conclure avec d'autres Etats un accord 
international a Cette fin, E:ll vertu du principe de ]'ega-
lite souveraine des Etats. 
11. Certains ont exprimE.: des doutes sur la competen-
ce qu'a !'Organisation deoc: Nations Unies d'inviter les 
Etats d'une region donnee a "denucleariser~ cette 
region. Toutes apprehensions a cet egard pourront 
cependant etre dissipees non seulement par les termes 
mod~:res dans lesquels le projet de resolution est 
redige, mais aussi par le:3 declarations des represen-
tants du Bresil (1333~rre seance) et de l'Equateur 
(1336~me seance). Il a ete bien precise dans ces 
declarations que toute rr.esure touchant la denucle-
arisation de l' Amerique latine ne pourra etre prise 
que par les Etats latino-americains eux-memes 
dans l'exercice de leurs droits souverains; !'Orga-
nisation des Nations Unie::; peut seulement encourager 
les Etats a realiser les buts et les principes de la 
Charte et recommander un accord propre a attenuer 
la tension internationale eta circonscrire les conflits. 
12. Encore que le projet de resolution A/C.1/L.329 
ait uniquement un caract~re de procedure et que les 
aspects et les probl~me': particuliers de la denucle-
arisation doivent etre discutes a une conference 
speciale qui sera convoq11ee a cette fin, le represen-
tant du Panama souhaite exprimer certaines aspira-
tions de son pays en ce qui concerne les mesures de 
denuclearisation. Tout engagement de la part des 
Etats d' Amerique latine de "ne pas fabriquer, re-
cevo!.r, stocker ni essayer d' armes nucleaires ni 
d'engins de lancement de telles armes" doit etre 
interprete dans son sen>3 le plus large; non seule-
ment les Etats latino-arr•.ericains doivent s' abstenir 
de prendre de telles me:mres, mais ils doivent ega-
lement interdire a tous !.es autres Etats Oil organi-
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sations de les prendre dans le territoire plac~ sous 
leur souverainet~. En outre, !'expression "armes 
nucl~aires et engins de lancement de telles armes" 
doit aussi etre interprM~e dans un sens assez large, 
car il s'agit d'interdire non seulement l'emploi d'ar-
mes meurtri~res mais aussi toute explosion nucl~aire 
ou tout stockage de mati~res radio-actives qui pour-
raient contaminer les zones d€muclearis~es, meme si 
l'on soutient que des explosions ou des stockages de 
cet ordre n'ont aucun but militaire. 
13. M. OKILO (Nigeria) dit que sa del~gation s'est 
d~ja d~clar~e favorable a la cr~ation de zones d~nu
cl~arisees et qu'elle est toujours dispos~e a appuyer 
1 'Nablissement de zones de cette nature partout oil cela 
serait possible, Elle s'est chaleureusement f~licit~e de 
!'initiative prise, en avri11963, par cinq paysd'Am~
rique latine en vue de faire reconnaitre cette region 
comme zone d~nucl~aris~e. Tout en notant avec 
satisfaction que !'acceptation de ce concept fait des 
progr~s. meme dans les milieux qui n'ont pas cru 
devoir appuyer la resolution 1652 (XVI) de 1' Assem-
bl~e gen~rale sur la denuclearisation de 1' Afrique, 
la Nigeria constate avec regret que le projet de 
resolution A/C.l/L. 329 ne fait pas mention de cette 
derni~re resolution, qui constitue cependant un ~v~ne
ment marquant en meme temps qu 'un utile precedent 
aux de bats de 1 'Assemblee generale sur cette question. 

14. M. AUGUSTE (Hai'ti) declare que son pays a 
toujours HI': ficl~lement attache au principe de la 
solidarit~ du continent am~ricain et aux grandes 
valeurs spirituelles qui en decoulent. Les republi-
ques americaines ont appris, au lendemain de leur 
independance, que, pour vivre en paix, "mieux vaut 
pr~venir que guerir". De ce fait, elles ont egalement 
appris a exprimer leur sentiment de solidarite de 
mani~re concrMe, sous forme d'alliances etde trait~s 
qui se fondent sur le patrimoine commun du droit 
public et du droit priv~ des pays d' Amerique. 
15. Devant la menace d'une guerre nucleaire, l'huma-
nite tout enti~re a le devoir de mettre fin aux efforts 
de l'homme tendant a sa propre destruction. C'est 
indubitablement cette consid~ration qui a incite les 
chefs d'Etat de cinq republiques am~ricaines a faire 
une declaration vis ant a la denuclearisation de 1' Ame-
rique latine (A/5415/Rev.1). Le Gouvernementhai'tien 
s 'est empress~ de r~pondre a cet appel, qui reclame 
la mobilisation de toutes les forces morales et 
spirituelles de l'hemisph~re afin de prot~ger le monde 
am~ricain de toute pollution nucleaire. Les details 
relatifs au processus de denuclearisation devraient 
etre elabores par une conference des nations inte-
ressees convoquee par !'Organisation des Etats am~
ricains. Entre-temps, la Commission pourrait accor-
der a cette proposition le soutien moral de !'opinion 
mondiale en votant pour le projet de resolution dont 
elle est actuellement saisie. 
16. M. BAGHDELLEH (Tanganyika) r~pond bri~ve
ment aux critiques formul~es au cours d'une pr~c~
dente s~ance (1335~me s~ance) par le repr~sentantde 
1' Afrique du Sud - et ~galement, il le regrette, par le 
representant des Etats- Unis, pays avec lequel son 
gouvernement entretient des relations tr~samicales -, 
critiques suivant lesquelles sa delegation aurait agi 
a la l~g~re en repetant certaines allegations formulees 
devant la Quatri~me Commission par un petitionnaire 
dont les sources d'information n'etaient pas assez 
silres. 
17. En raison de la gravite du sujet, la d~legation du 
Tanganyika a fait des recherches et a decouvert que 

la source utilis~e par le pMitionnaire est un article 
du journal The Washington Post en date du 1er octobre 
1963 qui, sous le titre "Des essais atomiques ameri-
cains seraient effectu~s dans une mine d' Afrique du 
Sud", a parle d'une exp~rience nucleaire souterraine 
devant avoir lieu a une profondeur de plus de 10 000 
pieds, sous la direction de professeurs d'universi~ 
d' Afrique du Sud et des Etats-Unis, en vue de d~tecter 
un certain type de particule nucl~aire fondamentale -
le m~son mu. 
18. M. Baghdelleh a deja accepte !'assurance donnee 
par le repr~sentant des Etats-Unis que cette exp~rience 
n' avait rien a voir avec une explosion atomique. La 
d~l~gation du Tanganyika assure pourtant aux rep:re-
sentants des Etats Membres que, s'il se r~v~lait que 
les journaux des Etats-Unis auxquels elle fait confiance 
publient des titres et des articles inexacts ou peu 
s~rieux, elle aurait a louer un U-2 afin de d~couvcrir 
exactement ce qui se passe en Afrique du Sud. 
19. Le Gouvernement tanganyikais a re<;u un rapport 
au sujet de cette affaire et d~cidera s'il y a lieu 
d'~lever une protestation formelle en tenant compte 
de cette d~claration parue dans un journal s~rieux 
des Etats-Unis ou de se joindre aux autres Etats inde-
pendants d'Afrique en vue d'une action commune con-
forme a la resolution sur le d~sarmement qui a et~ 
adoptee a la Conf~rence au sommet des pays ind~pen
dants africains, tenue a Addis-abeba en mai 196:3 et 
dont le texte figure en annexe au rapport de la 
Conf~rence du Comit~ des dix-huit puissances sur 
le desarmement l!. 

POINT 27 DE L'ORDRE DU JOUR 
Question de Ia convocation d' une conference pour· Ia 

signature d'une convention sur I' interdiction de 
l'emploi des armes nucleaires et thermonucleaires: 
rapport du Secretaire general (A/5518, A/C.l/ 
L.330 et Add.l) [suite] 

DISCUSSION GENERALE ET EXAMEN DU PROJET 
DE RESOLUTION A/C,1/L,330 ET ADD.1 (suite) 

20, l\1. NGOKO (Cameroun) dit que sa d~l~gation, bien 
qu 'elle n' ait pas encore particip~ aux de bats en cours, 
est pleinement consciente de !'importance capitale de 
la question du d~sarmement g~n~ral et complet, ~ 
laquelle se rapportent en faittouslespointsde l'ordre 
du jour discut~s jusqu'ici. Par cons~quent, la del~ga
tion du Cameroun est dispos~e a faire tout ce qui est 
en son pouvoir pour aider a r~soudre ce probl~me. 
Elle tient a rendre hommage au Comite des dix-huit 
puissances pour le travail qu'il a accompli dans ce 
domaine et a f~liciter, en particulier, les pays non 
align~s du role constructif qu'ils ont jou~ au sein de 
cet organisme, Le fait que, jusqu'ici, les travaux 
ont progress~ lentement et que les r~sultats obtenus 
sont m~diocres n'est pas imputable au Comit~, mais 
a la nature delicate et complexe de la tache qui lui 
a M~ d~volue. C 'est pourquoi la d~l~gation du Cameroun 
a appuye sans r~serve le projet de r~solution A/C.1/ 
L. 326 et Add.1 sur la n~cessit~ de suspendre d'urgence 
les essais nucleaires et thermonucl~aires et felicite 
les auteurs de ce texte. Le Cameroun accueille egale-
ment, de faqon chaleureuse, les accords recemment 
intervenus entre les Etats-Unis et l'Union sovietique. 
11 appuiera toutes nouvelles propositions constructives 

!/Documents officiels de la Commissiondudesarrnement, Supplement 
de janvier a decembre 1963, document DC/208, annexe 1, sect. G (ENDC/ 
93/Rev.l). 



138 Assembl~e generale - Dix-huttteme sc;::;s1on - Premiere Commission _" _____________ "___________ ------" 

que pourraient formuler ceB deux Etats dans le domaine 
des mesures connexes preparant la voie au desarme-
ment general et: complet sous un controle international. 
21. La position du gouvernement et du peuple came-
rounais a l'egard du desarmement est bien connue et 
sans equivoque. Le chef d'Etat du Cameroun, M. 
Ahmadou Ahidjo, etait au nombre des 30 chefs d'Etat 
africains l(Ui ont adopte la resolution sur le desar-
mement general et complet a la Conference au 
sommet des pays independants airicains. Dans le 
discours qu 'il a prononce devant l' Assemblee generale 
le 17 octobre 1963 (1244eme seance pleniere), M. Ahidjo 
a fait valoir que la paix universelle est le bien supr~me 
et que la course aux armements nucleaires a demontre, 
de fa<;on probante, l'absurdite de !'adage bien connu 
"qui veut la paix prepare la guerre". Bien que le 
traite d'interdietion partielle des essais montre que 
les grandes puissances semblent, heureusement, avoir 
pris conscience de cette erreur A la onzieme heure, il 
ne s'agit que d'un premier pas et l'humanite devra 
poursuivre ses efforts jusqu 'h ce que taus les essais 
nucleaires - autres que les experiences faites h des 
fins pacifiques - aient ete effectivement interdits et 
que le desarmement complet sous un controle appro-
prie ait ete rl3alise. En ce qui concerne le proche 
avenir, M. Ahidjo a recommande instamment que les 
propositions faites recemment par les Etats-Unis, 
!'Union sovietique et d'aut:res pays soient examinees 
dans un esprit positlf et que le Comite des dix-huit 
puissances reprenne ses travaux le plus tot possible. 
22. Le Cameroun est l'un des 12 pays qui avaient 
repondu, h la date du 17 septembre 1963, h la note 
circulaire du 8 :fevrier 196::1 que le Secretaire general 
avait adressee aux Etats Membres conformement h 
la resolution 1801 (XVII) de l'Assemblee generale. Le 
nombre des Etats Membres qui ont repondu A cet 
appel est peu eleve. Il est, toutefois, encourageant de 
constater que l'unanimite s'est realisee sur le prin-
cipe de la convocation d'une conference pour la signa-
ture d'une convention sur !'interdiction de l'emploi des 
armes nucleaires et thermonucleaires h des fins de 
guerre - bien que des vues divergentes aient ete 
exprimi§es quant a l'urgenee d'une telle conference. 
D'autre part, il faut retenir que toutes ces reponses 
avaient ete adressees a des dates anterieures h la 
conclusion du Traite interdisant les essais d' armes 
nucleaires dans 1' atmosph~re, l'espace extra-atmos-
pherique et sous l'eau et h la publication du dernier 
rapport de la Conference du Comite des dix-huit 
puissances sur lle desarmement. 
23. La delegation du Cameroun pa.rtage les craintes 
de voir une conference de ce genre aboutir a un 
echec si elle se reunit prematurement. Cependant, 
la tournure plus favorable des recents ev6nements 
semble indiquer que le moment est venu de reprendre 
les negociations. Le President des Etats-Unis, M. 
Kennedy, et le President du Conseil des Ministres de 
!'Union sovietique, M. Khrouchtchev, ont taus deux 
signale que !'interdiction partielle des essais nucle-
aires constitue un premier pas vers le r~glement des 
probl~mes fondamentaux qui se posent sur le plan 
international et Us ont demande que cle nouveaux efforts 
soient entrepris en vue de donner suite a ce premier 
succ~s. Il est temps, par consequent, d'inviter le 
Comite des dix-huit puissances a etudier d'urgence la 
question de la convoeation d'une conference pour la 
signature d'une convention sur !'interdiction de l'em-
ploi des armes nucleaires et thermonucleaires et de 
faire rapport a l I Assemblee g€merale, lors de sa dix-
neuvi~me session. 

24. La Republique federale du Cameroun, pays de 
tradition pacifiste, n'a ni les moyens ni !'ambition 
de posseder des annes de destruction mass:ive et 
elle est totalement opposee a l'emploi de la force 
com me methode de r~gle,nent des confli ts entre Etats. 
Le Cameroun note avec satisfaction que les grandes 
puissances ont reconnu que la guerre nucleaire est 
une absurdite, mais il vondrai t que leurs declarations 
se traduisent par des actc~s concrets. Par consequent, 
le Gouvernement camerounais appuiera sinc~rement 
tout effort tenclant a fair•~ disparaitre la guerre - de 
type classique ou nucleaire - de la surface du globe. 
R~glement des differencls par voie de negociation, 
condamnation formelle de toute agression, desarme-
ment gEmeral et complet sous controle international, 
un monde heureux et prosp~re libere du "parapluie 
nucleaire" - tels sont lcs objectifs du Cameroun. 
C'est pourquoi la delegation de ce pays est heureuse 
de figurer parmi les auteurs du projet de resolution 
A/C.l/L.330, qu'elle esp~re voir adopter, a l'unani-
mite, par la Commission et par l' Assemblee generale. 
25. M. OKILO (Nigeria) declare que son gouverne-
ment a deja precise sa position sur cette question 
de l'ordre du jour au :;ein du Comite des dix-huit 
puissances eta la Premiere Commission au cours de la 
dix-septi~me session de 1' Assemblee generale, ainsi 
qu'a la 1325~me seance de la Commission .. Le Gouver-
nement nigerien consid~r·c qu'une telle convention est 
utile et prendra part a toute conference convoquee a 
cette fin - conference '11 laquelle il esp~re que les 
puissances nucleaires apJorteront leur indispensable 
collaboration. 
26. En l'occurrence, le mieux serait de renvoyer la 
question a la Conferenc~e du Comite des dix-huit 
puissances sur le desarmement, comme le recom-
mande le projet de r~solution A/C.1/L.330 qu'il 
souhaite voir approuvli a l'unanimite. 
27. M. JOHNSON (Liberia) declare que le debat au 
sein de la Premi~re Commission a clairement revele 
le vif di§sir d'epargner ll l'humanite l'holocauste qui 
resulterait de l'emploi d' .umes nucleaires et thermo-
nucleaires en cas de gueJTe. Pour la delegation liM-
rienne, la question de la r~onvocation d'une conference 
pour la signature d'une •Jonvention sur !'interdiction 
d 1 arnies aussi destructi ves doit sans aucun doute 
~tre le sujet des preoccupations immMiates des 
Nations Unies. Or, le Cnmite des dix-huit puissances 
est l'organe le plus sua·Jeptible d'entreprendre une 
etude rapide et efficace d·c cette question. M. Johnson 
espere done que le projet de resolution A/C.1/L.330, 
dont la delegation liberienne est un des auteurs,aura 
l'appui unanime de la Premi~re Commission. 
28. M. GAGLI (Togo) ef:time qu'apr~s la signature 
du traite d'interdiction pa rtielle des essais nucleaires, 
apr~s l'Mablissement d'une ligne de communication 
directe entre Washington et Moscou, apr~s !'adoption 
de la resolution 1884 (XV:~ II) de 1' Assemblee generale, 
engageant tous les Etats h s'abstenir de placer des 
arrnes de destruction mhssive dans l'espace extra-
atmospherique et apr~s l' adoption par la Premi~re 
Commission d'un projet de resolution (A/C.l/L.326 et 
Ad<l.l) invitant le ComiU' des dix-huit puissances h 
pour8uivre ses negociations en vue de realiser les 
objectifs definis au pre an bule du traite d'interdiction 
partielle des essais nucleaires, il semble que le 
probl~me du desarmement g{meral et complet soit en 
bonne voie. 
29. Se conformant 'tt la r<'3solution 1653 (XVI) de 1' As-
semblee generale, le Se•;retaire general a consulte 
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les gouvernements des Etats Membres afin d'obtenir 
leurs vues sur les possibilites de convoquer une 
conference speciale pour la signatured 'une convention 
sur !'interdiction de l'emploi des armes nucleaires et 
thermonucleaires h des fins de guerre. Le Gouver-
nement du Togo a repondu qu'illui semblait preferable 
de retarder l'examen de la convocation d'une telle 
conference jusqu'h ce que le resultat definitif de la 
Conference du Comite des dix-huit puissances sur le 
desarmement soit connu. Si certains consid~rent que 
ce comite n'a obtenu qu'un faible resultat positif ou 
m~me n'a obtenu aucun resultat, les Etats africains, y 
compris le Togo, font pour leur part plus confiance aux 
vertus de la discussion qu'~ la force brutale pour le 
r~glement des conflits. D'ailleurs, les diverses reu-
nions et conferences internationales qui ont eu lieu 
depl.:is la fin de la seconde guerre mondiale ont pro-
bablement emp~che que n'eclate une troisi~me guerre 
mondiale. 

30. Le Togo, comme toutes les autres nations, desire 
la paix et la s()curite; il veut le droit de vivre sans 
la crainte d'~tre detruit, il veut que les generations 
futures vivent a l'abri des maladies, il veut aussi un 
monde pacifique ol:! les faibles seront proteges et ol:! 
les forts seront justes. 
31. La delegation du Togo appuie en principe l'idee 
de la convocation d'une conference comme celle 
qu'envisage la resolution 1653 (XVI), mais elle estime 
que, pour en assurer la reussite, il faut la preparer 
soigneusement, et repenser dans une certaine me sure 
le probl~me g(meral du desarmement. Jusqu 'h present, 
les discussions sur le desarmement ont porte sur les 
symptomes plutot que sur les causes du probl~me. 
Le "parapluie nucleaire" et un pacte de non-agression 
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ne constituent pas de reponses satisfaisantes. Aussi 
longtemps qu'il existera des blocs militaires rivaux 
comme !'Organisation du Traite de 1' Atlantique nordet 
!'Organisation du Traite de Varsovie et que la mefiance 
et la crainte reciproques seront la base de toute poli-
tique, aucune conference sur le desarmement n' abouti-
ra hun resultat concret quelconque. 
32. Pour que la conference envisagee fasse autre 
chose que refaire les travaux de la Conference du 
Comite des dix-huit puissances sur le desarmement, 
il faut qu'elle se tienne au niveau des chefs d'Etat ou 
de gouvernement. La delegation du Togo appuie la pro-
position de l'lJnion sovietique suggerant une reunion 
au sommet du Comite des dix-huit puissances, dont la 
premi~re tache pourtant devra ~tre la signature cl'un 
accord supprimant les blocs militaires actuels. 
Bien que la force morale accrue qui resulte pour 
!'Organisation des Nations Unies du nombre croissant, 
en son sein, d'Etats Membres non alignes ayant recem-
ment acquis leur independance rende possible la reali-
sation d'un tel objectif, ilfaut se rappeler que !'Organi-
sation manque de moyens materiels pour faire res-
pecter ses decisions. La d€H\gation du Togo partage 
done !'opinion exprimee par le representant de l'Inde 
(1321~me seance) sur la necessite d'une force depaix 
permanente des "':'i!ations Unies. Avant de convoquer la 
conference envisagee, il est done indispensable de 
creer - par des negociations bilaterales ou au ni veau 
du Comite des dix-huit puissances - une base d'accord 
pour la creation d'une telle force depaixpour !'aboli-
tion de blocs militaires et pour la signature d'une con-
vention interdisant l'emploi des armes nucleaires ~des 
fins de guerre. 

La seance est levee h 13 heures. 
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